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LETTRE DATEE DU 8 JUIN 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE L'IRAQ 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, et comme suite aux lettres que nous vous 
avons adressées, dont la dernière (No 139) est datée du 4 juin 1991, j'ai 
l'honneur de vous informer de nouvelles violations par l'Iran des dispositions 
au cessez-le-feu entre l'Iraq et l'Iran : 

1. Durant la periode du 15 au 25 mars 1991, la partie iranienne a commis les 
violations ci-après t 

a) Construction d'un poste défensif près a8 la borne frontière 52 au 
point de coordonnées géographiques 985653 sur la carte de Zarbatiya, a 
l'int8rieur du territoire iraquien: 

b) Etablissement d'une pr&ence dans la région d’A1 Azl a l'int&ieur 
du territoire iranien dont les effectifs 88 situent entre ceux d’une section 
et ceux d'un détachement d'infanterie, et ce aux points de coordonnées 
géographiques 032647 et 215743 sur la carte de Larbatiya; 

cl Destruction des postes frontière iraquiens ci-après, situés dans le 
secteur central t Al-Ah, Saad, Al-Hashima, Al-Jabal, AssoudourI Adaraji, 
Arafat, Muhammad Al-Xacem. 

2. Le 3 avril 1991, à 8 heures, un groupe de soldats iraniens, évalué à une 
section d'infanterie, a pénétré dans la région de la cote 670 au point de 
coordonnées géographiques 839187 sur la carte de Mendly et y a construit une 
position défensive, à l'intérieur au torritoire iraquien. 

3. Le 3 juin 1991, la partie iranienne a installé une mitrailleuse au point 
de coordonnks géographiques 5050 sur la carte de Sanouba dans le secteur 
central. 

4. Le 5 juin 1991, à 12 heures, la partie iranienne a installé un noI:veau 
poste d'observation au point de coordonnées géographiques 481238 dans ia zone 
d8 séparation (carte ae Xasr Shirin). 
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5. Le 5 juin 1991, cinq soldats iraniens ont été vus en train de construire 
un nouveau poste d'observation au point de coordonn&ss géographiques 4305 
- carte de Khanikine - sur la route Khassouri-Almandhariya dans la rigion 
d’A1 Asl. 

6. Le 5 juin 1991, huit soldats iraniens ont dtt$ vus en train d'installer 
une mitrailleuse et une ligne de téléphone dws leur position au point ae 
coordonnées géographiques 508503 sur la carte de Sanouba, dans la région 
d’A1 Azl. 

7. Le 5 juin 1991, un groupe iranien a tiré trois coups de feu en direction 
dos unités iraquiennes dans la zone de Sanouba, au point de coordonnées 
géographiques 506503, et a atteint l'un des postes iraquiens. 

Ces nouveaux incidents qui viennent s'ajouter aux viola&ions répétées par 
l'Iran des dispositions du cessez-le-feu sntre les deux pays confirment une 
fois de plus que le Gouvernement iranien s'obstine à vouloir porter 
délibérément atteinte & la souveraineté et à la Sécurité de l'Iraq. Le 
gouvernement de mon pays réaffirme , comme il l’a déjà fait à maintes reprises, 
que le Gouvernement iranisn sera tenu pour responsable de tout préjudice subi 
par l’Iraq du fait de ces violations. 

Je vous serais obligé ae bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document au Conseil de sécurité, 

(&&) Samir Khairi AL-NIMA 


